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n° 259 882 du 1er septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Me L. LEYDER, avocat, 

Rue du Serpont, 29A, Bte 2, 

6800 LIBRAMONT, 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 janvier 2021, par X, de nationalité rwandaise, tendant à l’annulation de 

l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), qui a été pris à 

son égard le 12 janvier 2021 et notifiée le lendemain.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et les mémoires régulièrement échangés. 

 

Vu l’arrêt n° 247.969 du 21 janvier 2021 accueillant, selon la procédure d’extrême urgence, la 

suspension de l’exécution de l’acte attaqué. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juillet 2021 convoquant les parties à comparaître le 24 août 2021. 

 

Entendue, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendues, en leurs observations, Me L. LEYDER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Exposé des faits. 

 

1.1. Le requérant serait arrivé sur le territoire le 13 juin 1999. Il a introduit une demande de 

protection internationale deux jours plus tard. Il s’est vu reconnaître la qualité de réfugié par une 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 17 mai 2001.  

 

1.2. Entre le 22 janvier 2014 et le 11 mars 2016, le requérant a fait l’objet de quatre condamnations 

par des tribunaux correctionnels. 

 

1.3. Par une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 30 août 2017, le 

requérant s’est vu retirer le statut de réfugié. Cette décision de retrait a été confirmée par l’arrêt n° 

224.746 du 8 août 2019.   
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1.4. Le 2 décembre 2019, le requérant a fait l’objet d’une décision de fin de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 13 octies). Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été accueilli 

par un arrêt n° 259 881 du 1er septembre 2021. 

 

1.5. Le 12 janvier 2021, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement lui a été 

délivré par la partie défenderesse. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit :  

 

«  
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» 

 

2.  L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension 

 

2.1. Le requérant sollicite l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris à son égard le 12 janvier 2021 et notifié le lendemain. Or, ainsi que le relève l’acte 

attaqué, le requérant a déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire pris antérieurement et auquel il 

n’a pas obtempéré, à savoir celui du 2 décembre 2019.  

 

2.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève d’ailleurs une exception d’irrecevabilité 

à cet égard, faisant valoir que, depuis cette décision du 2 décembre 2019, il n’y a pas eu de 

changement dans la situation du requérant. Elle souligne qu’il n’a pas cherché à se prévaloir de la 

protection d’un des droits fondamentaux visés par la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales en introduisant une demande d’autorisation de séjour 

provisoire à cette fin.  

 

2.3. Il y a cependant lieu de relever que cette mesure d’éloignement du 2 décembre 2019 a fait l’objet 

d’un recours en suspension et en annulation, lequel a été accueilli par un arrêt n°  259 881 du 1er 

septembre 2021. Dès lors, cette décision n’est pas définitive dans la mesure où elle a été annulée. 

L’intérêt du requérant ne saurait être contesté en soutenant que la suspension sollicitée, fût-elle 

accordée, elle n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution de cet ordre de quitter le territoire 

antérieur.  

 

De plus, contrairement à ce que soutient la partie défenderesse, il ne peut être fait grief au requérant de 

ne pas avoir introduit une demande d’autorisation de séjour dans la mesure où il n’existe aucune 

obligation légale à cet égard, pas plus qu’il n’existe une présomption de perte d’intérêt si une telle 

demande n’est pas introduite. Il en est d’autant plus ainsi que le recours introduit contre la décision du 2 

décembre 2019 a été accueilli et que c’est donc à juste titre que le requérant a préféré attendre le 

résultat de ce recours avant de prendre une autre initiative.  

 

2.4. Par contre, il y a lieu de relever que la partie défenderesse admet qu’un des motifs de l’acte attaqué 

se réfère expressément au fait que le requérant n’a pas obtempéré à la décision de fin de séjour avec 

ordre de quitter le territoire annulée par l’arrêt n° 259 881 du 1er septembre 2021. Or, ce motif, qui n’est 
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pas présenté comme surabondant et peut donc être considéré comme déterminant, n’est plus 

d’actualité, cette première tentative d’éloignement ayant été annulée alors que l’acte attaqué relève que 

le recours contre cette décision est toujours pendant. Dès lors, il y a lieu de procéder à l’annulation de 

l’acte attaqué. Il en est d’autant plus ainsi que la partie défenderesse souligne également que, depuis 

cette décision du 2 décembre 2019, il n’y a pas eu de changement dans la situation du requérant en 

rapport avec ses droits fondamentaux alors que l’arrêt n° 259 881 du 1er septembre 2021 annule la 

décision du 2 décembre 2019 précisément au motif qu’il n’a pas été tenu compte en terme de motivation 

du risque de violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. 

 

3.  A titre surabondant, exposé du moyen d’annulation.  
 
3.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des articles 7, alinéa 2, 74/13 et 62 de la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi 
que du principe général de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe 
selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 
de la cause, de la violation des droits de la défense, principe général de droit de l’Union européenne, et 
en particulier du droit d’être entendu dans toute procédure, repris à l’article 41 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (ci-après « Charte ») et de la violation de l’article 8 de la CEDH et 
de l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant »  
 
3.2. Après des considérations théoriques sur l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et 
sur l’article 8 CEDH, il affirme que l’acte attaqué comporterait des contradictions quant à sa vie familiale. 
Ainsi, la partie défenderesse relève que, selon le dossier administratif le requérant serait célibataire et 
sans enfant alors qu’elle admet que le requérant a reçu des visites de son fils, sa belle-fille, sa grand-
mère, sa tante, sa sœur, son cousin et des amis. Il fait le même constat concernant sa petite amie et 
ses deux enfants.  
 
Il souligne notamment que la partie défenderesse était informée du fait qu’il avait introduit une demande 
de reconnaissance de paternité concernant ses deux enfants, nés en 2013 et 2015, cette information 
ayant été communiquée tant par courriel que dans le cadre du recours introduit à l’encontre de la 
décision de fin de séjour. Il rappelle également que l’acte attaqué relève, lui-même, que ses enfants 
viennent le visiter en prison. 
 
4.  Examen du moyen. 
 
4.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 
4.2. L’article 8 de la CEDH précise ce qui suit :  
 
« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance.  
2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 
cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 
la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. »  
 
Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 
celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 
cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 
n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 
interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., 
n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005)  
 
Pour satisfaire aux exigences de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 
actes administratifs, tout acte administratif, au sens de l'article 1er  de la même loi, doit faire l'objet d'une 
motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et de fait 
servant de fondement à la décision ; la motivation doit être claire, complète, précise et adéquate afin de 
permettre aux intéressés de vérifier qu'elle a été précédée d'un examen des circonstances de l'espèce 
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et la décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin 
de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci.  
 
4.3. Tant au titre de l’article 8 de la CEDH que de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 
la partie défenderesse doit prendre en compte la vie familiale du requérant. Or, en l’espèce, il ne ressort 
pas de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse se soit livrée à un examen aussi 
rigoureux que possible de l’existence d’une vie familiale dans le chef du requérant.  
 
Ainsi, sans qu’il soit nécessaire d’avoir égard au fait que le requérant n’aurait pas répondu au 
questionnaire « droit d’être entendu », il ressort à suffisance du dossier administratif qu’avant la prise de 
l’acte attaqué, soit le 3 janvier 2020, le précédent conseil du requérant a adressé un courriel à la partie 
défenderesse par lequel il prenait acte de la décision de fin de séjour de son client mais sollicitait de 
reconsidérer cette décision dans la mesure où son client avait intenté une procédure de reconnaissance 
de ses deux enfants, laquelle serait toujours pendante. La partie défenderesse y a d’ailleurs donné suite 
par un courriel du 9 janvier 2020 refusant de réexaminer cette décision sans contester l’existence de 
ladite procédure et sans solliciter le dépôt d’une preuve que cette procédure a bien été entamée. Au vu 
de cette réponse de la partie défenderesse, il ne peut être fait grief au requérant de ne pas avoir tenté 
de transmettre plus d’élément à ce sujet. Dès lors, la partie défenderesse ne pouvait se borner à 
affirmer qu’il n’existait aucune trace d’une reconnaissance de paternité sans préciser en quoi le courriel 
du requérant ne constituait pas, à tout le moins, un commencement de preuve. 
 
A toutes fins utiles, le fait que le requérant serait le père de deux enfants belges ressort également de la 
décision de retrait de la qualité de réfugié prise le 30 août 2017 par le Commissaire général aux réfugiés 
et aux apatrides, cet élément ayant de plus été souligné dans le troisième moyen du recours dirigé 
contre cette décision. Cet élément a de nouveau été examiné dans la décision de fin de séjour avec 
ordre de quitter le territoire du 2 décembre 2019 ainsi que dans le recours dirigé contre cette décision.  
 
Or, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse se borne à mettre en doute 
tant l’existence des enfants du requérant que de la procédure entamée par le requérant alors qu’elle 
reconnait de façon contradictoire dans l’acte attaqué que le requérant a reçu la visite de son fils durant 
son incarcération. Ainsi, l’acte attaqué précise d’abord que « D’après son dossier administratif, 
l’intéressé serait célibataire et sans enfant », ce qui est contredit par les éléments repris supra. Ensuite, 
plus loin dans la motivation, il est précisé « Toujours d’après le dossier administratif, l’intéressé aurait 
déclaré avoir une petite amie et deux enfants ». Qui plus est, l’acte attaqué est ambigu dans sa 
rédaction en ce qu’il parle à la fois de deux enfants dont le requérant chercherait à reconnaitre la 
paternité et de « son fils » sans chercher à clarifier sa motivation et à en préciser la portée selon qu’il 
s’agit d’enfant dont le requérant serait effectivement le père et ceux dont il chercherait à reconnaitre la 
paternité.. 
 
Si l’acte attaqué examine, dans trois passages distincts, les relations alléguées par le requérant avec 
ses amis d’une part et, d’autre part, avec sa grand-mère, sa tante, son cousin et sa belle-fille et, enfin 
avec sa sœur, elle n’admet pas réellement l’existence des enfants mais se limite à envisager 
théoriquement leur existence (Cfr l’usage de la locution « Quand bien même ») pour dénier une 
quelconque importance à cet élément au nom de considérations générales qui ne prennent pas en 
compte la réalité de la relation du requérant avec ces enfants. 
 
Partant, en estimant qu’il pouvait y avoir ingérence dans la vie familiale du requérant avec ses enfants 
belges, sans même examiner in concreto la réalité de la vie familiale alléguée, la partie défenderesse a 
violé l’article 8 de la CEDH, ainsi que les obligations de motivation prévues par les articles 62 de la loi 
précitée du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991.  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  
 
Article unique.  
 
L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 12 janvier 2021, est annulé.  
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-et-un par : 
 
M. P. HARMEL,                      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
 
M. A. D. NYEMECK,                     greffier. 
 
 
Le greffier,                                                                         Le président, 
 
 
 
 
A. D. NYEMECK.                                                              P. HARMEL. 

 
 


